
Détruire un nid, même vide,
est interditLa destruction, la mutilation, la capture,

l’enlèvement ou la perturbation intentionnelle
des animaux protégés dans leur milieu naturel
sont interdits, tout comme la destruction,
l’altération ou la dégradation de leurs sites de
reproduction et de leurs aires de repos.

Article L.411-1 du Code de l’Environnement

reboucher un trou mural servant 
de gîte ou de nid est interdit

Déloger 
des chauves-souris 

d’un grenier est interdit

-

La moitié des espèces de chauves-souris présentes en France
métropolitaine ont un statut de conservation inquiétant. Parmi
elles, 8 sont directement menacées d’extinction.

Depuis 1989, les populations d’Hirondelle de fenêtre et
d’Hirondelle rustique ont diminué d’environ 40% sur le
territoire métropolitain.

Certaines espèces animales ont trouvé refuge dans les constructions humaines, et
nous cohabitons avec elles quelques fois sans le savoir. 

Angles de fenêtre, sous-toiture, fissures dans les
murs, tuiles, ardoises, caves... De très nombreux
espaces sont utilisés par ces animaux pour y
construire leurs nids ou pour y passer l’hiver.
Une fissure de 1,5cm de large est suffisante
pour servir de gîte à certaines chauves-souris !

Hirondelles, Martinets ou Moineaux par
exemple font leurs nids, parfois invisibles pour
un œil non aguerri, dans les endroits propices
qu’ils trouvent dans les bâtiments. Tout comme
les oiseaux, les chauves-souris peuvent
également y trouver des endroits favorables où
hiberner et/ou élever leurs petits !

Nous avons plus de voisins que nous pouvons le penser

VOUS ENVISAGEZ DES TRAVAUX DE RÉNOVATION 
DE VOTRE HABITATION ?

Attention, elle abrite peut-être des animaux
protégés par la loi !

Toutes les espèces de chauves-souris présentes en France
métropolitaine sont protégées, ainsi que leurs habitats.

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste de mammifères terrestres protégés

Toutes les espèces d’oiseaux pouvant nicher dans le bâti en
France métropolitaine sont protégées, ainsi que leurs habitats

(sauf Pigeons et Tourterelles).
Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés

Disparition des espaces favorables à la reproduction :
Rebouchage des fissures, correction des défauts structurels,
architecture des nouveaux bâtiments peu propices 
à l’installation de nids ou de gîtes

Les travaux de rénovation, d’entretien
 ou de démolition sont l’une des causes principales

du déclin de ces espèces

Mortalité directe des animaux pendant les travaux :
Individus emmurés vivants, destruction 
des nichées, animaux blessés ou tués

Vous pouvez contribuer à inverser cette
tendance !



Toutes les informations pour effectuer
vos démarches en ligne

En cas de doutes ou de questions, vous pouvez nous contacter par mail

especesprotegees-drealbfc@developpement-durable.gouv.fr

www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr

Rubrique Travaux sur le bâti

Pour déposer une demande de dérogation à la réglementation concernant
les espèces protégées dans le bâti

Rendez-vous sur Démarches Simplifiées

Vérifier la présence éventuelle
d’espèces protégées le plus en
amont possible (environ 1 an à

l’avance).

Plusieurs indices peuvent vous montrer la présence
d’espèces protégées

En cas de doute, vous pouvez
contacter des associations de

protection de la nature qui
pourront vous guider.

La biodiversité vous
remercie!

QuE faire avant 
de réaliser des travaux ?

Allers-retours au lever ou au coucher du soleil entre
le 15 mai et le 15 juillet, traces de fientes ou de
guano, restes d’insectes

Piaillements, petits cris aigus

Odeur de guano ou d’urine
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5 Réaliser vos travaux en accord
avec les conditions de la DREAL.
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Communiquer ces éléments à la
DREAL en les saisissant sur

Démarches Simplifiées.

Planifier les travaux à des périodes
d’absence des animaux

 et conserver les accès aux nids et
aux gîtes quand c’est possible.

Prévoir des nichoirs et/ou gîtes
de substitution pour remédier aux

impacts des travaux.

LPO BFC

CPEPESC 
SHNA

https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/travaux-sur-le-bati-a10795.html
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-derogation-especes-protegees-bati
https://www.lpo.fr/lpo-locales/lpo-bourgogne-franche-comte
https://cpepesc.org/
https://cpepesc.org/
https://www.shna-ofab.fr/

